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REVUE DES ARMES SPECIALES

Supplement mensuel de la REVUE MILITAIRE SUISSE, n° 18 (1880.)

Rassemblement de la III0 division d'armee.
(Septembre 1880.)

Ordre <le division n° VI.
Instructions speciales pour les manceuvres de division.

I. Emploi du temps.
Les manoeuvres de brigade terminees, la concentration de toute la

division aura lieu le 10 septembre apres-midi, ä Berne.
Les manceuvres de division commenceront le 11 et dureront jusqu'au

15 septembre inclusivement. Le 16 septembre, la division sera inspectee
par le chef du Departement militaire suisse, M. le conseiller föderal
Hertenstein.

Les manceuvres commenceront chaque jour ä 8 h. du matin, heure ä

laquelle les troupes doivent se trouver sur les points de rassemblement
designes. Suivant les circonstances, le service de sürete sera continuö
pendant la nuit. En outre, des travaux de fortification et de construetion
de ponts pourront aussi etre executes avant l'heure fixöe pour le
commencement des Operations et möme de nuit.

Le divisionnaire deeidera l'heure ä laquelle cesseront les manoeuvres,
et en donnera l'ordre au moyen du signal « la retraite ».

Lorsqu'il s'agira d'interrompre momentanöment les manceuvres pour
le repas ou pour corriger des erreurs, on donnera le signal « attention »

et « halte ». Les manceuvres reprendront au signal « attention » et « en
avant ».

Ces signaux devront ötre röpetös par toutes les unites.

II. Troupes Simulant l'ennemi.

Le 12 septembre, la division fournira elle-möme les unitös destinees
ä figurer l'ennemi.

Du 13 au 15 septembre inclusivement, l'ennemi sera placö sous les
ordres de M. le colonel-brigadier Bonnard, ä Lausanne, auquel sont
adjoints, comme commandants de rögiments, MM. les lieutenants-colonels

Savary, ä Faoug, et Roulet, ä Neuchätel. Nous appellerons l'ennemi
« corps B » et la division « corps A ».

Les troupes dösignöes pour simuler l'ennemi sont les bataillons de
fusiliers nos 17 et 21, et le bataillon de carabiniers de la II0 division;
elles reprösenteront deux rögiments, soit une brigade. L'artillerie sera
fournie par la IIP division, et la cavalerie sera marquee par un dötachement.

Ces troupes ne porteront pas le brassard et remplaceront le pompon

par une branche de sapin.
En outre, pour dösigner les unites des diverses troupes, on emploiera

des guidons, savoir:
Pour le bataillon d'infanterie, un guidon blanc et bleu ;

Pour l'escadron, un guidon jaune et noir;
Pour la batterie, un guidon rouge.
Afin que les unitös de la division reconnaissent sur laquelle d'entre

elles le feu de l'artillerie ennemie est dirige, chaque batterie indiquera
la direction de son tir au moyen de deux guidons.
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